
Laloin?2011-525du17mai2011desimplification et d

'

améliorationde la qualitédudroit a étépubliéeauJournal
Officieldu18Mai2011

( p

. 8537
).

Parmilesmesuresviséespar le texte
,

il estintéressant
derelever l

'

allègementdurégimedesaugmentations de
capital ,

enparticuliercellesréservéesauxsalariés.
1 / Unedispositiondebonsens
Rappelonsque l

' articleL.225.129-6ducodeducommerce
prévoit l

'

obligationd

' ouvertureducapitaldessociétésaux
salariésdanscertainescirconstances . Jusqu' à

la Loide
simplification ,

cesobligationsvisaienttouteslessociétés
paractions

,

cellesquiavaientdessalariés et cellesqui
n' enavaientpas.
Désormais

,

lesdispositionsde l

' articleL.225-129-6ne
s' appliquentquedanslessociétésquiontdessalariés.
C' est le sensde la modificationapportée à

l

' alinéa 1 de
l

' articlesusvisé . Il auraquandmêmefalluattendre
plusieursannéespourque le législateurprocède à cet
aménagement debonsens

,

unanimementréclamétant il était
absurdederéserverdesdroits à despersonnesqui n'

existaientpas.
A l

' occasiondecetexte
,

il nousestapparuqu' unepiqûre
derappelsurlesdispositionsde l

' articleL.225-129-6était
nécessaire .Queprévoit-il ? Uneobligationpermanentepour

LIBREPROPOS
Lepointsurlesmesures d

' accèsaucapitaldessalariésaprès la loidesimplification et

d

' améliorationde la qualitédudroit

lesentreprisesainsiquedesobligationspériodiques
destinées

,

selon l

'

exposédesmotifs
,

à faciliter l

' actionnariat
dessalariés . Rappelonsquecesdispositionsnevisent
quelessociétésparactions.
2 / L

'

obligationpermanentelorsd

' uneaugmentation
decapitalennuméraire

L

'

articleL.225-129-6ducodeducommercedisposeque
« lorsdetoutedécision d

'

augmentationducapitalpar
apportennuméraire

,
sauf si ellerésulte d

' uneémissionau
préalabledevaleursmobilièresdonnantaccèsaucapital ,

l

' assembléegénéraleextraordinairedoitseprononcersur
unprojetderésolutiontendant à la réalisation d

'

une
augmentationdecapitaldanslesconditionsprévues à l

'

articleL.443-5ducodedutravail ».

Enclair
,

celasignifiequelorsdetoutprojet d

'

augmentationdecapitalennumérairedirectoudifféré
,

généralementmotivépardesimpératifséconomiques ,

il doitêtre
présentéauxactionnairesunprojet d

'

augmentationde
capitalréservéauxsalariésde la société .

L

' association
decesdeuxopérationsrendperplexe.
Ceprojet d

' ouvertureducapitalauxsalariés
à

l

' occasion
d

'

uneaugmentationdecapitalennuméraire n' a aucun
fondementéconomique et peut s' avérerinopportunpourune
entreprise ,

aumomentoùelledécide d

'

augmenterson
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capital .Danscecas
,

sur la suggestiondesdirigeants ,

l

' assembléenevoterapas la résolutionprésentée . On
imaginenéanmoins l

' effetnégatif d

' untelrefussur le

climatsocial
et enparticulierdanslesentreprisesfamiliales

à faibleeffectif.
Cetteobligationpermanenteconcerne lessociétés
anonymes ,

encommanditeparactions et lessociétéspar
actionssimplifiées . Elledoitêtrerespectéeencas d

'

émissiondevaleursmobilièresdonnantaccèsaucapital (

obligationsconvertibles
,

bonsdesouscription d

' actions
,

optionsdesouscription ,

etc.
)

,

lorsde l

' émissiondesdites
valeursmobilières et nonlorsde l

'

augmentationdecapital
enrésultant.
3

/ Lasanctionde
l

' inobservationdecetteobligation
Lasanctionde l

' inobservationdecetteobligationest la

nullitéde la décision d

'

augmentationdecapital ,

sanction
disproportionnée et inadaptée ,

denature à remettreen
questionuneopérationéconomiquement nécessaire à l

'

entreprise.
Fortheureusement

,

l

' actionennullitéseprescritpartrois
mois et il peutêtreprocédé à unerégularisationavantque
le jugedepremièreinstanceneseprononce ,lequelpeut
égalementaccorderdesdélais.

Il convientdoncnaturellementderespectercette
obligationquidésormaisnevisepluslessociétéssans
salariés .Dans lesautres

,

lesdirigeantsauront à gérerauprès
dessalariés

,

la communication
,pastoujoursévidente

,

liée
à unéventuelrefus d

' ouvertureducapitalsouventnon
réclaméepareux.

Si lesactionnairesdécident l

' ouvertureducapitalde
la

sociétéauxsalariés
,

la sociétédevrapréalablement à la

miseenoeuvrede la décision
,procéder à la création d

'

un

plan d

'

épargneentreprise si ceplan n' existepas.
Lesrèglesrelatives à la libérationde la souscriptionne
sontpasapplicablesauxaugmentationsdecapital
réservées auxsalariés . Ainsi

,

il peut n' êtreexigéaucun
versementlorsde la souscriptiondesactionsnouvellesqui
pourront êtrelibéréesparunesuitedeversementsde
montantségauxouinégaux ,

à la demandede la sociétéoudu
salarié.
Lesorganesdegestiondevrontrendrecompte ,chaque
année

,

dansleurrapportdestinéauxactionnaires lorsde
l

' assembléegénéraleordinaire d

'

approbationdes
comptes

,

de l

'

étatde l

' actionnariatsalarié
,

envue d

'

une
éventuelleapplicationde la deuxièmemesuredestinée à

favoriser l

' entréedessalariésaucapitalde la société.
4

/ Leseuildes 3 %%

Lorsqu' il ressortdurapportcitéci-dessus
,que la quantité

d

' actionsdétenuescollectivementparlessalariés n'

atteintpas le seuilde3%%ducapital ,

le conseil d

'

administrationdoitconvoqueruneassembléegénérale
extraordinaire à l

' effetdedemanderauxactionnairesdese
prononcersurunprojet d

'

augmentationdecapitalréservéeaux
salariés

(

art . L .225-129-6al.2
).

Ledispositifde l

'

articleL.225-129-6ducodedecommerce
estdoncsupposénelaisseraucunechanceauxaction

nairesdesesoustraire à l

' entréedessalariésaucapital ,

toutcomme le rasoir
à deuxlamesauquel le poil

récalcitrantnedoitpasrésister.
Rappelonsqu' il existeunecontroversequant à l

'

application decetteobligationpériodiquedeconsultationdes
actionnaires

(

associés
)

danslesSAS .Eneffet
,

celles-ci
nesontpastenues d

' établir le rapportviséci-dessus .Après
uneréponsefloue

( rep .
Brunei :au30.3.2044

)

le ministre
a prisunepositionpeuconvaincanteenfaveurde l

'

applicationdecettemesureauxSAS
,quiconsistepourlui à

interpréteruntextedefaçonextensive si aucunautretexte
ne l

'

enempêche ( rep . Zochetto : sen . 3.1.2008
)

. Quant à

la CompagnieNationaledesCommissaires auxcomptes ,

elle a tout d

' abordoptépour la non-applicationdutexte
mais a jugé ,par la suite « prudent » derespectercette
obligationdanslesSAS.

A
s' entenir à la lettredutexte

,malgréles
recommandations descommissairesauxcomptes ,quinesauraient
êtreconsidéréescommedesobligations ,

l

' alinéa 2 de l

'

article L .225-129-6 n' estpasapplicableauxSAS
;

c' est
actuellement la doctrinemajoritaire .Lelégislateur a eu
largement le tempsdepréciser le

contraire s' il l

' avaitvoulu
et il ne l

'

a pasfait.
Notonsque la Loidesimplification écartedésormais l

'

applicationdecettedispositiondanslessociétés
contrôléesexclusivementouconjointementparunesociétéqui

a misenplaceundispositif d

'

épargnesalarialedont
peuvent bénéficier l

' ensembledessalariésdecessociétés.
Lessociétés tenues d

'

appliquercesdispositions ,

pourrontfaire l

'

objet d

' uneinjonctiondefaireselonles
dispositions de l

' articleL.225-149-3encasdecarence
,

cequi
laisseauchef d

'

entrepriseunecertainemargede
manoeuvre.

5
/ Conclusion

Si la loinouvelle n'
a pasapportégrand-choseaudébat

,

puisquelessociétéssanssalariés s' étaientbiensouvent
elles-mêmesaffranchiesdesobligationsnéesde l

' article
L .225-129-6ducodedecommerce

,

cesdernières
continuentdepolluerlesrapportsentrelesdirigeants et

salariéssur l

' éternelsujetde l

'

entréedecesderniersau
capitalde l

'

entreprise.
Laquestionétaitsuffisamment importantepourêtre
traitéedirectemententrelesintéresséssansque le

législateurne s' inviteaudébat
,

à contretemps ,

d

' unemanière
générale ,

enparfaiteméconnaissancedesspécificitésde
chaqueentreprise et desrelationsexistantentreses
salariés et sesdirigeants.
Pourtant

,

le sujetmériteraituneinterventionlégislativepar
desincitationsfiscalesattachéesauxattributions d

'

actionsauxsalariésdans le cadre d

'

unevéritablepolitique
d

' accessionaucapitalquenombre d

'

entreprisescherchent
à mettreenoeuvre

,

aumomentopportunqu' ellesdevraient
êtrelesseuleshabilitées à définiraveclesintéressés.

JackDEMAISON
AvocatAssocié
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